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Alors que la région est proche d’être libérée, les exactions, perpétrées par des membres
Allemands et Français du SIPO-SD (1), se succèdent dans les environs de Lyon et dans les
locaux de la gestapo (la section IV du SIPO).

Durant l’été 1944, plus de 600 prisonniers sur les 1100 entassés (2) dans la prison de
Montluc (prison militaire réquisitionnée en février 1943 par les Allemands) sont fusillés. Les
victimes sont choisies au hasard sur le registre d’écrou par Schmid, un adjudant de la
gestapo, la décision finale appartient au commandeur, l’obersturmbannführer Walter Knab
(chef du SIPO-SD) ou à l’ober-lieutenant Klaus Barbie (chef de la gestapo).

Le 20 août 1944, environ 120 prisonniers sont désignés, et sont conduits au fort de Côte
Lorette à Saint-Genis-Laval pour y être exécutés. Ce massacre a lieu seulement quatre jours
avant la libération de la prison.

Contexte

(1) Organisation militaro-policière nazie 
chargée de la sécurité et du renseignement
(2) Six détenus dans une cellule de de 
1,50 sur 2,50 m 



Le 21 août 1944, à 13h50, les pompiers de Lyon sont informés par la Croix-Rouge qu’une
maison d’habitation attenante au fort de Côte Lorette à Saint-Genis-Laval est en flamme. Les
hommes du sergent-chef Riquet parcourent en quelques minutes les 8 kilomètres qui les
séparent du lieu. Sur place se trouvent déjà des membres de la Croix-Rouge française :

le révérend-père Pol de Léon (qui a
prévenu les pompiers), Henri Galdin
dit frère Benoît, les sœurs
Decharrey, Théodard, Marie-André
(toutes et tous de l’ordre des
Franciscains) ainsi que mesdames
Godinot et Paufique, respectivement
directrice et directrice adjointe du
service des dépôts mortuaires de la
Croix-Rouge, assistées de Madame
Michon. Sont également présents le
commandant Rossignol de la
gendarmerie de Saint-Genis-Laval,
Monsieur Girard, maire de la ville
ainsi que la PJ de Lyon .

21 et 22 août : découverte du massacre

D’après la rumeur, des Allemands, le 20 août
au matin, ont transporté des détenus
politiques de Montluc au fort, il y a eu des
fusillades, des explosions. Les morts sont
nombreux. Des Français auraient participé, ils
auraient même fait le « sale boulot » tandis
que les Allemands montaient la garde.



La maison est en grande partie détruite

par une série d’explosions. Des ruines

encore fumantes, s’échappe une fumée

à l’odeur nauséabonde, une odeur de

chair rôtie, de viande grillée…

Sur les lieux du drame, le feu couve

encore, il est impossible d’agir avant

que les pompiers n’interviennent. Le

combat contre les flammes dure

jusqu’à 17h30.

La cave, qui a résisté aux explosions, est accessible. Le

sergent-chef Riquet, le caporal Duverger et le frère

Benoît y pénètrent à l’aide d’une échelle. Ils découvrent

une jeune femme dont le corps est presque intact. Les

flammes ne l’ont pas touchée mais son corps est comme

«fumé». Ses vêtements sont reconnaissables et son

alliance semble vouloir s’échapper de sa main desséchée

par la chaleur. Dans son dos et son thorax, sur sa joue

droite, des traces de balles… le sang coule encore. Juste

à côté d’elle, des récipients remplis de dynamite qui n’a

pas explosé. Le corps de la malheureuse est amarré à

l’aide d’une corde. Il s’agit de Renée Bruckner. Plus en

avant dans la cave, des corps calcinés, enchevêtrés, sont

extraits à leur tour.



Vers 16 h, les équipes de Mesdames Godinot et Paufique, renforcées par une autre équipe de la
Croix Rouge (Méchin), et dirigées par le frère Benoît, commencent le déblaiement des ruines
avec l’aide des pompiers. Le père-révérend Pol de Léon tente une impossible identification des
victimes. Elles sont méconnaissables : aux trois-quarts calcinés, détruits par les balles, les
explosions, l’écrasement. Les corps sont entassés les uns sur les autres et mêlés aux débris de
la maison. Il n’en reste presque rien, il faut jeter de l’eau sur ces chairs qui brûlent encore ; les
restes déposés dans des récipients continuent de se consumer. Un thorax, un bassin, un plexus,
un crâne…Les débris de ce qui pourrait être 8 personnes tiennent dans un seau de grand
volume.

Certaines victimes ont les mains liées dans
le dos, elles sont souvent attachées deux
par deux ; il est impossible de les séparer
car on ne peut couper les cordes. Les
chairs sont enchevêtrées, les restes sont
chargés ensemble sur le même brancard.
Sur quelques cadavres, on constate des
clous de charpentier enfoncés dans un
pied, une mâchoire ou un pubis. On
découvre le soulier d’un enfant, la ferrure
qui n’a pu réduire avec le feu atteste de la
petite taille.

Quelques objets permettent d’en savoir un
peu plus : boucle de ceinture de scout,
peignes, bagues, boutons de la SNCF,
chevalières, une Bible et ce petit savon
caractéristique des geôles allemandes…

Vers 19h, une cinquantaine de cadavres
ont été extraits des ruines. Les équipes
épuisées vont se reposer.



Le lendemain, le 22 août, le macabre travail reprend au matin et se
poursuit jusqu’au milieu de l’après-midi. D’autres cadavres, un peu
moins calcinés dont celui d’une femme blessée par un tison, sont retirés
du charnier. On trouve une seconde petite chaussure avec à l’intérieur
les débris du pied encore reconnaissable.

La ville de Saint-Genis-Laval assure les formalités administratives et
fournit des cercueils : quatre-vingt-six pour quatre-vingt-six personnes
plus deux autres dans lesquels sont regroupés les restes de dix à douze
corps. L’ensemble est transporté au cimetière municipal.

Ce même jour, à 11h, informé par le frère Benoît, le Cardinal Pierre Maire Gerlier, Archevêque
de Lyon, se rend sur les lieux. Il frémit devant ces fragments indéfinissables de corps
humains étalés dans la chambre mortuaire. L’après-midi même, il demande audience au
commandeur Walter Knab.

Il lui remet en mains propres une lettre
dans laquelle, il écrit que « ceux qui en
portent la responsabilité [des actes
commis] sont à jamais déshonorés aux
yeux de l’humanité ». Knab avait pourtant
donné sa parole d’officier qu’il n’y aurait
pas d’exécution à Lyon.

Knab répond que ces massacres sont des
représailles aux attaques menés par la
Résistance contre des soldats allemands et
que son devoir est de protéger ses
hommes.



Établir les faits 

Ancien détenu de Montluc, nommé délégué au Mémorial de la Répression et des

services de recherche des crimes de guerre par Yves Farge, le Commissaire de la

République, le professeur Pierre Mazel est chargé d’établir la chronologie des faits. Il

procède notamment à des auditions de témoins mais aussi de criminels (où il est

parfois suppléé par le docteur Robin).

La police judiciaire de Lyon (inspecteurs Chardon, Marnat) mène également l’enquête.

De dépositions en auditions, la chronologie du drame peut être reconstitué même si les

témoins oculaires et les renseignements sont peu nombreux.



A Montluc, le 19 août en fin d’après-midi, des

détenus dits « sans bagage » sont extraits des

cellules ou du réfectoire. Des camions les

attendent mais l’un d’eux est en panne. Ils sont

alors enfermés pour la nuit dans la cave d’où

montent les prières conduites par l’abbé Boursier

et des chants patriotiques. Au matin du 20 août,

quelques uns sont réintégrés dans leur cellule

avant d’être rappelés quelques instants plus tard.

Les bourreaux semblent se livrer à quelques

fantaisies. L’épuisante angoisse et le désespoir des

détenus, impuissants face à leur sort, sont

immenses, certains semblent avoir vieilli de

plusieurs années en une nuit. Un détenu du

réfectoire, le restaurateur Dulac (dit Graeppi), est

tellement fiévreux, que son cas est signalé aux

gardes allemands de la prison. Ceux-ci disent ne

rien pouvoir faire contre les ordres du SD. Les

détenus de la cave sont rejoints par d’autres dans

la cour : cent dix prisonniers, peut-être plus (dont

6 à 8 femmes)…

Place Bellecour, dans les locaux du SD, 35 allemands et français sont réunis depuis 5h du

matin. L’air enjoué, l’officier SS Fritz Hollert, qui va diriger l’exécution, promet :

« Aujourd’hui, belle affaire ». Alors qu’ils prennent la route pour Montluc, aucun membre du

commando n’a de doute : il s’agit d’une action d’ampleur.



Dans la cour de la prison Montluc, sous le regard de Klaus Barbie, les détenus sont

inquiets, on leur dit qu’il s’agit d’un transfert dans un camp. Fritz Hollert les attache deux

par deux avec du fil électrique, du fil de fer. Ils sont ensuite entassés, moitié dans un car

Citroën jaune immatriculé « Wehrmacht » et moitié dans un fourgon cellulaire marqué

« gendarmerie » avec des hublots munis de barreaux. Les deux véhicules dans lesquels

se trouvent des gardes allemands sont encadrés par 6 voitures, des Citroën noires où

montent les membres Allemands et Français du commando.

Après un arrêt à la gendarmerie de la ville vers 8h45 (certainement pour demander la

route), le convoi prend la montée de l’Observatoire jusqu’au fort de Côte Lorette. Le

désespoir est à son comble chez les prisonniers lorsqu’ils réalisent qu’ils sont emmenés

vers un lieu isolé et non une gare pour un éventuel convoi de déportation.

Le fort est vide, désaffecté. La veille, des

Allemands ont reconnu les lieux, repérant

notamment une maison inhabitée. Il s’agit

de celle du garde du fort : un pavillon de

douze mètres sur six, de soixante-douze

mètres carrés, avec un étage, une cave et

une écurie attenante. Des escaliers à l’entrée

mènent aux chambres ; à mi-hauteur de

ceux-ci, un réduit.

Les véhicules franchissent l’enceinte du fort
de Saint-Genis-Laval, les sentinelles
prennent leur position. Les bourreaux
descendent des voitures, quittent leur
veste, certains sont en short, beaucoup
sifflotent et chantonnent, la matinée ne fait
que commencer...



Les prisonniers sont extraits deux par deux du car et du fourgon. Ils sont conduits au premier étage où

ils sont tués de deux balles dans la nuque. Les bourreaux français assassinent à tour de rôle. Les

victimes suivantes doivent monter sur le tas de cadavres. Le sang coule à flot à travers le plafond. Les

exécutions se poursuivent au rez-de-chaussée puis dans la cave. Les Allemands achèvent les victimes.

Des coups de feu retentissent jusque dans le cœur de la ville.

Trois fugitifs sautent d’une fenêtre, l’un parvient à s’enfuir, deux autres sont abattus. Ils sont jetés

dans le brasier par des Allemands portant l’insigne vert de la police allemande, qui repartent en

chantant.

Les victimes sont arrosées d’essence, certaines vivent encore ; des plaques de phosphore sont prévues

afin d’augmenter la combustion. Une femme qui a miraculeusement échappé au massacre, apparait à

une fenêtre implorant la pitié de ses bourreaux. Elle n’obtient comme réponse qu’une rafale et tandis

que son visage fond déjà comme de la cire sous la chaleur, elle fixe ses bourreaux et se fige en une

expression épouvantable semblant les condamner.

Les bourreaux retirent leurs vêtements maculés de sang et de cervelle et repartent. Le maréchal des

logis-chef, Elie Clavel, de la brigade de Saint-Genis-Laval, voit passer le convoi en sens inverse au

niveau de la gendarmerie à 10h30. Les cars sont vides. Les hommes dans les voitures ont une mine

réjouie.

Le maire de Saint-Genis-Laval et Clavel montent jusqu’au fort. Ils ne peuvent approcher à plus de 20

mètres car ils sont stoppés par le barrage formé par des soldats Allemands du 19e régiment de police.

L’un deux, d’origine autrichienne, leur dit que plus de 100 personnes ont été tuées et que ce travail

n’est « pas bon ». Les deux hommes voient d’autres soldats et des agents de la gestapo installer de la

dynamite tout autour de la maison. La première explosion se fait entendre à 11h10, d’autres suivent

toutes les 14 mn jusqu’à 14h.

Les Allemands quittent les lieux vers 17h.

Le maire et Clavel retournent au fort, accompagnés du gendarme Henri Bigot et de la PJ de Lyon. Ils

trouvent une main projetée par les explosions dans un champ à 60m ; et proche de la maison, 3

bouteilles de champagne dont deux brisées. Les bourreaux ont fêté leur méfait…



L’enquête médico-légale

Le professeur Mazel saisi le procureur général

de la cour d’appel de Lyon afin d’exhumer les

corps et procéder à une enquête médico-légale.

Celle-ci a pour but d’identifier les victimes,

d’établir le mode opératoire de la tuerie et de

constater les éventuelles tortures. L’opération

doit être conduite par le docteur Jacques

Bourret, chef des travaux de médecine légale à

la faculté, expert auprès des tribunaux et de la

cour d’appel de Lyon.

Identifier les victimes est d’autant plus

nécessaire que le doute persiste sur le sort de

certains détenus. En effet, le 20 août 1944,

c’est au total 250 personnes qui sont extraites

de Montluc. Malgré la difficulté d’organiser des

convois en cette fin de mois d’août, 80 sont

déportées en Allemagne (voiture 6.620.944

accrochée au train militaire allemand 9044 à

destination de Dresde et Hanovre).

Il faut savoir qui a été exécuté à Saint-Genis-

Laval et qui a été déporté.



Le 11 septembre 1944, au cimetière de

Saint-Genis-Laval, les quatre vingt huit

cercueils sont alignés, ouverts, les corps

sont examinés.

L’enquête médico-légale confirme des

traces d’exécution par balles et de

probables tortures et conclut à un nombre

de victimes estimé à environ 110 : « 88

plus d’autres dont on ne peut établir le

nombre exact ».

Parmi ces victimes, 43 hommes, 5 femmes

(cercueils 7, 20, 30, 68, 81), les autres

indéterminés.

Dix corps sont identifiés, grâce aux

proches ou à des objets (alliance,

chevalière, bridge dentaire…).

Dans le cercueil 3, une victime semble très jeune.

Trois victimes portent des prothèses dentaires.

Celle du cercueil 5 est amputée (une jambe
artificielle a d’ailleurs été retrouvée lors du
déblaiement).

Certains cercueils ne contiennent que des débris.

https://fusilles-40-44.maitron.fr/spip.php?article183522

https://smex-ctp.trendmicro.com/wis/clicktime/v1/query?url=https%3a%2f%2ffusilles%2d40%2d44.maitron.fr%2fspip.php%3farticle183522&umid=5b66b557-3293-4cca-a325-628cd86b84c4&auth=7ea18fe9651b462bcbe55f97a8344b2a89d065a5-c07593881d65d967395b847a11a0239db4292ec5


Identifier les bourreaux

Le massacre est prémédité et validé par le commandeur

Knab et son adjoint Klaus Barbie (1).

Il est organisé par le lieutenant SS Schmit.

Sur place l’action est dirigée le SS Fritz Hollert.

Les tueurs identifiés sont des officiers ou sous-officiers

SS : Hans Pacha, Obermann, Fritz Slottava, Boby Folker,

Max Greiff, Voelker, Mischker, Kraull, Barthelmus, Malina.

Et des supplétifs français membres du SD : Lucien

Guesdon, Marcel Bergier, Jean Coiro, Daniel Pozzi, Albert

Alberto, Desgeorges, Nicolai et Max Payot.

Le 19e régiment de police participe également au massacre. Ce régiment composé de soldats

Allemands a pour mission d’assurer la police, la circulation, la surveillance des voies ferrées et

de rechercher les réfractaires. Il est cantonné à Saint-Genis-Laval, sous commandement du

lieutenant-Colonel Koelplinger (un proche d’Himmler) et du capitaine Engels. Le jour du crime,

des hommes des 9e et 11e compagnies (respectivement commandées par Habel et Prinassel)

dressent des barrages, arrosent les cadavres d’essence, incendient et dynamitent la maison.

Tous sont inculpés pour assassinat (homicide volontaire) et complicité d’homicides.

(1) Barbie qui assistait à toutes les opérations serait blessé à la mâchoire, au pied et se cacherait sous la fausse identité de Karl Wentzlau fin 1944.



Le cas René Wehrlen

René Wehrlen est un rescapé du massacre. Il est entendu par le professeur
Mazel, alors qu’il est détenu à la maison d’arrêt de Saint-Paul sous l’inculpation
de dénonciation de « patriotes » (déposition non datée). Soldat français en
1939, il est incorporé de force en 1940 dans l’armée Allemande parce
qu’Alsacien. Il déserte durant son séjour à Lyon (où il est affecté depuis mai
1944). C’est donc en tant que déserteur qu’il est arrêté par la gestapo en juillet
1944 et emprisonné à Montluc.

Il est appelé dans sa cellule le dimanche 20 août à 8h moins le quart avec
quatre autres camarades. Ils sont réunis avec l’ensemble des détenus
sélectionnés. Il est attaché à un autre homme : Pellet. Ils montent dans un car
où ils restent debout par manque de place. Le trajet est terrible, arrivé au fort,
ils attendent encore un quart d’heure puis c’est leur tour de descendre du
véhicule. Pellet crie qu’on lui a promis de ne pas l’exécuter, il rappelle à Fritz
Hollert, qui mène l’exécution, que ce dernier lui a donné sa parole d’officier.
Hollert coupe les cordes et avec le même poignard égorge Pellet après l’avoir
fait mettre à genoux. Wehrlen raconte l’entrée dans la maison, la salle de
l’étage, la tuerie méthodique, l’essence jetée sur les victimes dont certaines
vivent encore. Mais il parvient à se cacher dans le petit cagibi localisé au milieu
des escaliers. Un autre homme et une jeune fille, une juive y sont cachés
également. Un tueur français les repère mais son chargeur est vide. Wherlein
fonce, saute par la fenêtre et parvient à fuir. Derrière lui, deux détenus qui
l’ont suivi sont abattus. Il parvient à atteindre une ferme où il se cache sur le
toit jusqu’à la nuit. Le propriétaire lui offre à manger, à boire, à fumer, sa
grange pour la nuit. Le lendemain Wehrlen part pour Lyon avant d’intégrer le 5°
bataillon du maquis le 21 août.



Lors de sa comparution devant le professeur Mazel, Calixte Michel,

qui habite à 100 mètres du fort, déclare avoir vu des hommes tirer

sur un jeune homme blond et hurler en français qu’il était touché

avant que celui-ci ne parvienne à s’enfuir. Monsieur Néolier, le

propriétaire de la ferme où Wehrlen s’est réfugié, confirme dans

sa déposition avoir ouvert sa porte le 20 août 1944 à 21h15 à un

grand jeune homme blond et explique avoir vu des patrouilles

allemandes (ce ne sont pas les mêmes que les bourreaux) qui

recherchaient un fuyard le matin du drame vers 11h30.

L’histoire est étonnante, le miracle total, pourtant…

Des témoins qui rencontrent Wehrlen juste après les faits sont

surpris qu’il ait toujours son chronomètre, on s’étonne également

qu’il n’ait pas été fusillé comme un déserteur de la Wehrmacht

aurait dû l’être par les autorités militaires allemandes. De plus

Max Payot, un des tueurs français, dit que Pellet n’a été ni égorgé,

ni pendu (selon un autre déposition de Wehrlen) mais bel et bien

épargné. Il est redescendu avec le commando de tueurs à Lyon.

Lors de son interrogatoire conduit le 28 septembre 1944 par le

sous-lieutenant Corporon de l’Etat major des FFI, Wehrlen finit par

avouer avoir dénoncé Madame Ehrad (une femme qui l’a caché

après sa désertion), 5 agents de la DGSS, le colonel Pierre, le

commandant Janin, le lieutenant Cavalier et le capitaine Laurent

tous membres de l’Armée Secrète.

L’histoire n’est peut-être pas si belle…



Fond 3808 W 100

Rapport du sergent Riquet, sapeurs-pompiers de Lyon (nd) / Rapport du commandant Rossignol, gendarmerie de Saint-Genis-Laval (nd) / Lettre du 

Cardinal Gerlier au professeur Mazel (24 janvier 1945) / Déposition de M.Girard, maire de Saint-Genis-Laval (nd) / Déposition de Charles Rosset, 

secrétaire de mairie à Saint-Genis-Laval (22 novembre 1944) / Déposition de Elie Clavel, maréchal des logis-chef de la brigade de Saint-Genis-Laval 

(22 novembre 1944) / Courrier de P.Denieuil, notaire, au professeur Mazel (14 novembre 1944) 

Déposition de Henri Galdin (dit frère Benoît), Croix-Rouge,(18 octobre 1944) / Déposition de Mesdames Paupique, Michon et Godinot, Croix-Rouge 

(15 décembre 1944) / Déposition du père Pol de Léon, Croix-Rouge (11 septembre 1944) / Rapport du père Pol de Léon, Croix-Rouge (22 novembre 

1944) / Déposition de sœur Decharrey, Croix-Rouge (14 décembre 1944) / Déposition de sœur Théodard, Croix-Rouge (14 décembre 1944) / 

Déposition de M.Guerpillon, Croix-Rouge (27 novembre 1944)  

Déposition du docteur Bernard, médecin de Saint-Genis-Laval (12 septembre 1944) / Commentaire de radiographie, docteur Japiot (nd) / 

Identification de Mario Levy à l’aide de son bridge dentaire (11 septembre 1944) / Demande du professeur Mazel au procureur général pour procéder 

à une exhumation des corps (7 septembre 1944) / Courrier du juge d’instruction Hebrard concernant l’exhumation (8 septembre 1944) / Rapport et 

liste du docteur Bourret, en charge de l’enquête médico-légale (nd)

Déposition de l’Abbé Joffray, ancien détenu de Montluc (18 octobre 1944) / Déposition de Fernand Blanc, ancien détenu de Montluc (sd) / Audition de 

Jacques Nicolai, ancien détenu de Montluc (12 juillet 1945) / Déposition de Jean Furby, ancien détenu de Monluc (sd) / Déposition de Jean Maissiat, 

ancien détenu de Montluc (12 décembre 1944) / Déposition de Raymond Leculier, ancien détenu de Montluc (8 janvier 1945) / Lettre de M.Martin, 

frère d’une victime (2 février 1945)  

Texte envoyé à la presse pour recherche de témoins (nd) / Déposition de Calixte Michel, habitant de Saint-Genis-Laval (nd) / Déposition de Jean 

Lacarelle, habitant de Saint-Genis-Laval (22 novembre 1944) / Déposition de M.Roure, habitant de Saint-Genis-Laval (11 septembre 1944)  

Procédure instruite par le commissaire du gouvernement contre les coupables (suite à l’audience du 28 août 1947) / Audition de Francis André, 

membre du SD et du PPF (4 janvier 1944) / Audition de Francis André, membre du SD et du PPF (4 janvier 1946) / Audition de Max Payot, bourreau 

français (nd) / Audition de Jean-Baptiste Seta , en relation avec des membres du SD (13 août 1945) / Courrier de l’inspecteur Chardon au 

commissaire chef de la troisième section de la 10e brigade de PJ (18 juin 1945) / Courrier du colonel Descour, gouverneur militaire de Lyon et 

commandant de la 14e région (4 septembre 1945) / Courrier du professeur Mazel au directeur de service de recherche des crimes ennemis (23 août 

1945) / Courrier du professeur Mazel au commissaire du gouvernement (23 août 1945)  

Déposition de René Wehrlen, rescapé du massacre, (11 septembre 1944) / Déposition de Monsieur Néollier, habitant de Saint-Genis-Laval (22 

novembre 1944) / Dossier judiciaire de Wehrlen / Interrogatoire Otto Paquet, soldat dans le même régiment que Wehrlen (nd) / Enquête milices 

patriotiques sur le cas Wehrlen (14 novembre 1944) / Coupures de presse sur l’affaire Wehrlen 

Fond 3788 W 0811-0821 : Photos SRPJ 

Fond 3335 W : fichier de la prison Montluc 

Les textes qui précèdent ont été établis à l’aide des documents suivants dont certains sont livrés dans l’exposé

Chronologie des faits
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Retour au texte

19 août

•Des prisonniers sélectionnés qui ne peuvent être transportés passent la nuit dans la cave de Montluc

20 août

•5h : commando SD composé d’Allemands et de Français réuni à Bellecour

•8h : les prisonniers de la veille et d’autres sont réunis dans la cour de Montluc 

•9h : arrivée du convoi au fort de Côte Lorette

•9h-10h : massacre des prisonniers

•10h30 : départ du commando SD

•11h-14h : dynamitage de la maison 

•17h : départ des Allemands

21 août

•13h : la  Croix-Rouge est sur place

•14h-17h : arrivée des pompiers, lutte contre incendie

•16h-19h : déblaiement des ruines / extraction des victimes

22 août

•8h-16h : suite et fin du déblaiement

•Le cardinal Gerlier est sur les lieux à 11 h, il demande audience à Walter Knab et est reçu dans l’après-midi 

11 
septembre

•Exhumation des corps : enquête médico-légale afin d’identifier les victimes et retracer les étapes de leur exécution


